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FORMATION VALORISATION DES TERRAINS A BATIR 
Méthodologie et applications 

 
Public 

 

Les experts en évaluation 

immobilière, les avocats, les juristes, 

tous professionnels de l’immobilier 

 

 

 

 

 

 

Prérequis 

Aucun prérequis n’est nécessaire 

pour suivre cette formation 

 

 

 

 

 

 

Date 

• Vendredi 08 mars 2024 (03H30) 

 

Une attestation de formation sera 

délivrée 

 

Coût 

 

• 110 € pour les membres de la 

Compagnie de Nîmes et les 

avocats 

• 220 € pour les autres 

participants 

 

 

 

 

 

Lieu 

Maison des Professions Libérales 

Parc Georges Besse 

85 Allée Norbert Wiener 

30900 NIMES 

 

 

 

 

PROGRAMME DU VENDREDI 08 MARS 2024 

 

08h30 Accueil des participants 

09h00 Mot de bienvenue suivi des interventions de : 

 

- Monsieur Frédéric PERNON, expert de justice en sylviculture et 

en estimations immobilières 

 

- Monsieur Grégory PONS, expert de justice en immobilier 

 

I- Facteurs de valorisation : 

 analyse du marché local, 

 règlement d’urbanisme, 

 superficie, 

 servitudes / environnement immédiat, 

 localisation du terrain : avantages – inconvénients. 

 

II- Urbanisme – cas particulier de la zone AU : 

 distinction entre zone 1AU et 2AU, 

 cadre particulier d’une OAP, 

 cas particulier du RNU (Règlement National d’Urbanisme), 

 notions sur méthode de valorisation bilan lotisseur dans le cadre 

d’une opération d’ensemble, 

 coûts de viabilisation, 

 impact des obligations de réaliser des logements sociaux, 

 réalisation d’équipements particuliers. 

 

III- Surface de base : 

 notions et conséquences : pertinence d’un découpage. 

 

IV- Application ou non de la TVA : 

 notions et conséquences, 

 différents cas de figure, 

 précautions de l’expert, 

 cas pratiques. 

 

V- Application particulière : ventilation terrain/construction : 

 obligation comptable et fiscale, 

 quelle méthode retenir ? 

 

VI- Donation – succession : rapport d’un terrain : 

 notions et conséquences : point sur la jurisprudence. 

 quelle méthode retenir ? 

 

12h30 Clôture de la session de formation et cocktail déjeunatoire sur 

place 
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à renvoyer avant et au plus tard le 29 février 2024 

 

au Secrétariat de la Compagnie des Experts 

Maison des Professions Libérales - Parc Georges Besse – Allée Norbert Wiener – 30900 NIMES 

Tél : 04 30 67 83 68 / Fax : 04 13 33 17 40 / E-mail : secretariat@cej-ca-nimes.org 

 

Nom, prénom : ........................................................................................................................................................... 

 

Adresse : ..................................................................................................................................................................... 

 

...................................................................................................................................................................................... 

 

Téléphone : /___/___/___/___/___/___/___/___/___/___/ 

 

Mail : ....................................................................................................@.................................................................... 

 

PARTICIPATION : 

 

✓ 110 € pour les experts membres de la Compagnie, les avocats 

✓ 220 € pour les autres participants ; 

 

 Règlement par virement (préciser votre nom et prénom dans le libellé du virement) 

 Règlement par chèque à l’ordre de la Compagnie des Experts 

 

Dans les deux cas, il faut impérativement retourner votre bulletin d’inscription au Secrétariat soit par mail, soit par fax ou par 

courrier postal 

 

Date :        Signature 

 

 

A l’heure de la dématérialisation, nous instaurons le système de règlement par virement bancaire, sur le compte « Colloques-

cotisations » de la Compagnie. Nous vous demandons de privilégier ce mode de règlement 

 

ATTENTION CHANGEMENT DE COORDONNEES BANCAIRES, NOUVEAU RIB CI-DESSOUS : 

 

SG : Titulaire du compte : Cie des EXPERTS JUSTICE 

RIB : 30003 03253 00150007623 40  NIMES PALAIS 

IBAN (international Bank Account Number) FR76 3000 3032 5300 1500 0762 340 

Code BIC (Bank identifier Code) : SOGEFRPP 

 

Toutefois, un règlement par chèque sera accepté. 

 

Nous attirons votre attention sur le fait que les inscriptions ne seront enregistrées qu’à réception du règlement.  

 

Au-delà du 29 février 2024, aucun désistement ne pourra être pris en compte 

 

BULLETIN D’INSCRIPTION  

Vendredi 08 mars 2024 de 08h30 à 12h30 

Maison des Professions Libérales 

Parc Georges Besse – 85 Allée Norbert Wiener – 30900 NIMES 

« Valorisation des terrains à bâtir » 

 

 

  


